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(54) Dispositif de poinçonnage de profilés métalliques

(57) La présente invention concerne un dispositif de
poinçonnage de profilés métalliques, comportant au
moins un poinçon (27) et des moyens d’entraînement du
poinçon (27), caractérisé par le fait qu’il comporte :
- un module de base (1) comprenant les moyens

d’entraînement ;
- un module de poinçonnage (2) comprenant une partie
fixe et un partie mobile portant le poinçon (27) ;
- des moyens d’accouplement démontables entre le mo-
dule de base (1) et le module de poinçonnage (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
poinçonnage de profilés métalliques. Elle s’applique en
particulier à la réalisation de certains usinages de fabri-
cation des profilés en aluminium pour la menuiserie mé-
tallique dans le domaine du bâtiment.
[0002] Les machines de poinçonnage sont actuelle-
ment de conception fort complexe en ce qu’elles com-
prennent dans une seule structure un élément de poin-
çonnage apte à réaliser la perforation du matériau du
profilé et l’ensemble du dispositif d’entraînement de l’outil
de poinçonnage. Ce dispositif comprend généralement
un vérin apte à déplacer le poinçon entre une position
inactive et une position de perforation. Les machines ac-
tuelles comportent par ailleurs un emplacement de forme
prédéterminée pour la réception du profil à usiner, l’en-
semble ainsi formé étant destiné à un seul type de profilé
et n’étant pas adaptable à une gamme de profilés. En
conséquence, les outillages actuels pèsent lourdement
sur le prix de revient de fabrication dans la mesure où
des outillages spécifiques sont à concevoir pour chaque
type de profilé.
[0003] La présente invention a pour objectif de pallier
tout ou partie des inconvénients mentionnés ci-dessus.
[0004] A cet effet, elle concerne un dispositif de poin-
çonnage de profilés métalliques présentant de façon ca-
ractéristique un module de base et un module de poin-
çonnage raccordés par des moyens d’accouplement dé-
montables. Grâce à cette réalisation, la partie d’entraî-
nement et la partie de poinçonnage sont distinguées si
bien que le module de base peut constituer un élément
universel apte à coopérer avec un nombre illimité et très
varié de modules de poinçonnage quant à eux plus spé-
cifiques aux types de profilé à usiner.
[0005] Le module de poinçonnage peut être un ensem-
ble d’un seul tenant adapté à une ou plusieurs formes
de profilés ou encore être réalisé sous forme lui aussi
d’éléments modulaires. Dans ce dernier cas, le module
de poinçonnage comporte une partie de châssis sur la-
quelle sont rapportés des blocs de poinçonnage qui sont
alors les seuls éléments spécifiques du dispositif.
[0006] D’autres buts et avantages apparaîtront au
cours de la description détaillée qui suit d’un mode pré-
féré de réalisation de l’invention qui n’en est cependant
pas limitatif.
[0007] Auparavant, il est ici rappelé que la présente
invention concerne un dispositif de poinçonnage de pro-
filés métalliques, comportant au moins un poinçon et des
moyens d’entraînement du poinçon, caractérisé par le
fait qu’il comporte un module de base comprenant les
moyens d’entraînement ; un module de poinçonnage
comprenant une partie fixe et une partie mobile portant
le poinçon et des moyens d’accouplement démontables
entre le module de base et le module de poinçonnage.
[0008] Dans des modes de réalisation préférée, l’in-
vention peut comporter l’une des caractéristiques ou une
combinaison des caractéristiques suivantes :

- les moyens d’entraînement comportent un vérin et
les moyens d’accouplement comportent au niveau
du module de poinçonnage, un passage pour le pis-
ton du vérin, des moyens d’arrêt en translation de la
partie mobile du module de poinçonnage relative-
ment au piston du vérin,

- les moyens d’arrêt comprennent un écrou monté à
l’extrémité distale du piston du vérin et s’appliquant
sur le module de poinçonnage,

- les moyens d’accouplement comportent une platine
solidaire d’un premier des modules et s’appliquant
sur une surface d’appui du second des modules ;
une surface en saillie sur le second des modules
coopérant avec le flanc de la platine,

- la surface en saillie comprend au moins un plot,
- la surface en saillie comporte 4 plots angulairement

espacés de 90°,
- les plots présentent un épaulement coopérant avec

une rainure formée dans le flanc de la platine,
- la platine comporte des encoches pour l’insertion

des épaulements des plots dans la rainure de la pla-
tine,

- la platine est solidaire du module de base et la sur-
face en saillie est solidaire de la partie fixe du module
de poinçonnage

- le dispositif comporte des moyens d’indexation du
module de poinçonnage relativement à la platine,

- les moyens d’indexation sont configurés pour définir
des positions d’immobilisation du module de poin-
çonnage sur la platine dans lesquelles les plots ne
sont pas au regard des encoches,

- le module de poinçonnage comporte au moins un
bloc de poinçonnage amovible présentant un poin-
çon mû par un arbre d’entraînement et la partie mo-
bile du module de poinçonnage comporte un ensem-
ble de transmission de mouvement de translation
entre le piston et l’arbre d’entraînement,

- la partie fixe du module de poinçonnage comporte
au moins une glissière de montage d’un bloc de poin-
çonnage.

[0009] Les dessins ci-joints sont donnés à titre d’exem-
ples et ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils représen-
tent seulement un mode de réalisation de l’invention et
permettront de la comprendre aisément.

La figure 1 schématise différents éléments du dis-
positif de l’invention dans son aspect modulaire.
Les figures 2 à 5 montrent un exemple de réalisation
d’un module de base respectivement en vue de côté,
en perspective, en vue de dessus et en coupe trans-
versale.
Les figures 6 à 9 présentent un exemple de réalisa-
tion d’une partie du module de poinçonnage respec-
tivement en vue de côté, en perspective, en vue de
dessus et en coupe longitudinale.
Les figures 10 à 13 présentent un assemblage réa-
lisant le dispositif de l’invention dans un mode de

1 2 



EP 2 283 943 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

réalisation respectivement en vue de côté, en pers-
pective, en vue de face et en coupe.
La figure 14 représente une coupe transversale du
dispositif de l’invention.
La figure 1 présente un module de base 1 et sché-
matise la possibilité d’y rapporter différents modules
de poinçonnage 2.

[0010] Dans un mode de réalisation correspondant au
module de poinçonnage 2 de gauche sur la figure 1, ce
module est un ensemble intégral réalisant un outil auto-
nome pour un seul type de profilé ou une certaine gamme
de profilés uniquement.
[0011] Dans le mode de réalisation illustré sur la droite
de la figure 1, le module de poinçonnage est un système
plus évolutif en ce qu’il comprend un châssis commun
sur lequel sont rapportés des blocs de poinçonnage 20
(non illustrés en figure 1).
[0012] La coopération entre le module de base 1 et le
module de poinçonnage 2 souhaité s’effectue par des
moyens d’accouplement démontables dont un mode de
réalisation est ci-après détaillé. Certains des moyens
d’accouplement sont réalisés sur le module de base 1
dont un exemple est plus particulièrement représenté
aux figures 2 à 5. Le module de base 1 comporte un vérin
3 disposant d’un socle 6, d’une chemise périphérique
fermée à son extrémité supérieure de sorte à délimiter
une chambre 5 pour la translation d’un piston 4. Le piston
4 s’étend vers l’extérieur sous forme d’un axe et dispose
dans le cas représenté, d’un écrou 14 à son extrémité
distale filetée à cet effet.
[0013] Le vérin 3 peut être de tout type courant. Il peut
notamment s’agir d’un vérin pneumatique ou hydraulique
entraîné par un dispositif de commande pneumatique ou
hydraulique 29.
[0014] Le module de base 1 comporte par ailleurs
avantageusement une platine 8 apte à participer à l’ac-
couplement.
[0015] Tel que visible en figure 4, le socle 6 peut com-
porter à chacun de ses coins des éléments de solidari-
sation au sol du module de base 1.
[0016] L’accouplement ici proposé permet d’une part
de maintenir en position fixe le châssis 17 d’un module
de poinçonnage 2 mais aussi d’assurer la connexion ci-
nématique entre le vérin 3 et le ou les poinçons 27.
[0017] A noter que la description qui suit se fait sur la
base d’entraînement d’un seul poinçon 27. Cependant,
ce cas n’est pas limitatif et, en particulier, la configuration
du module de poinçonnage 2 illustré aux figures 6 à 14
permet la réception d’une pluralité de blocs de poinçon-
nage 20 (par exemple quatre) susceptibles de réaliser
différentes opérations de poinçonnage.
[0018] Par exemple, un premier poinçonnage est opé-
ré avec un premier bloc 20, puis le module 2 est tourné
pour placer un autre bloc face à l’utilisateur et opérer un
deuxième poinçonnage.
[0019] L’immobilisation du châssis 17 du module de
poinçonnage 2 relativement au module de base 1 peut

s’effectuer en associant la platine 8 des plots 11 situés
sur la surface intérieure du châssis 17 formant par ailleurs
une surface d’appui 10 pour l’application sur la face su-
périeure de la platine 8. La platine 8 comporte une série
d’encoches 13 en nombre équivalent au nombre de plots
11, les encoches 13 s’étendant entre la face supérieure
de la platine 8 et une rainure 9 formée sur le flanc suivant
l’épaisseur de la platine 8. On comprend aisément que
le module de poinçonnage 2 peut être rapporté au-des-
sus du module de base 1 et, par un mouvement de trans-
lation suivant l’axe du vérin 3, les plots 11 sont amenés
via les encoches 13 dans la rainure 9. A ce stade, on
opère avantageusement un mouvement de rotation du
module de poinçonnage 2 relativement au module de
base 1 de sorte que les deux modules 1, 2 sont immo-
bilisés en translation.
[0020] A titre préféré, une immobilisation en rotation
est également produite. Dans le cas représenté, cet arrêt
en rotation est mis en oeuvre par l’intermédiaire de
moyens d’indexage. Plus précisément, la platine 8 com-
porte une pluralité de trous 15 dans l’un desquels peut
s’insérer un bouton d’indexage 16 dont la partie de pré-
hension est visible notamment en figure 6. On fait avan-
tageusement en sorte que la position des trous d’indexa-
ge 15 ne mette pas en concordance les plots 11 et les
encoches 13 de sorte que l’arrêt en rotation se produit
dans des positions dans lesquelles il y a également arrêt
en translation des plots 11 dans la rainure 9. A noter que
l’immobilisation des plots 11 relativement à la rainure 9
s’effectue dans le cas représenté par des épaulements
12 formés sur chacun des plots 11 avec une hauteur
sensiblement équivalente à la largeur de la rainure 9 de
sorte que le guidage du module de poinçonnage 2 soit
précis.
[0021] L’indexage décrit précédemment est manuel et
implique que l’utilisateur actionne le bouton d’indexage
16 en translation verticale pour libérer le trou d’indexage
15 et opérer une rotation. Bien entendu, le réglage en
rotation peut être opéré différemment notamment avec
des moyens motorisés.
[0022] Le montage du module de poinçonnage 2 s’ef-
fectue par ailleurs dans le mode de réalisation illustré par
guidage autour du piston 4 du vérin 3. Ainsi, le module
de poinçonnage 2 comporte un passage 30 de forme et
de dimension équivalentes à celles du piston 4 de sorte
à produire un emmanchement tel que représenté en fi-
gure 13. L’extrémité distale du piston 4 reçoit alors l’écrou
14 (ou tout autre moyen d’arrêt) apte à immobiliser le
piston 4 relativement à une partie du module de poinçon-
nage 2.
[0023] Les figures 10 à 13 illustrent le montage amo-
vible du module de base 1 et du module de poinçonnage
2.
[0024] A ces figures, on a également représenté un
bloc de poinçonnage 20 rapporté sur le châssis 17 du
module de poinçonnage 2 et comportant un poinçon 27
entraîné par le piston 4.
[0025] On donne ci-après une description d’un mode
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de réalisation de cet entraînement. En particulier, la fi-
gure 14 montre que le piston 4 est solidaire d’une partie
du module de poinçonnage 2 comprenant :

- une chemise 23 dans laquelle est inséré le piston 4
et comportant un épaulement 24 coopérant avec un
épaulement sur le piston 4, de sorte que combiné
avec l’écrou 14, les deux pièces sont assemblées,

- un plateau 22 solidaire de la chemise 23 notamment
par un filetage,

- un ou plusieurs organes de transmission 21 fixés sur
le plateau 22 fixés à l’une de leurs extrémités et pré-
sentant, à l’autre extrémité, des moyens de réception
d’un bloc de poinçonnage 20,

- un arbre d’entraînement 25 formant la partie du bloc
de poinçonnage 20 coopérant avec l’organe de
transmission 21. Cette coopération s’effectue par
l’intermédiaire d’un tenon 26 coopérant avec une ca-
vité similaire. Ainsi, lorsque le piston 4 ou dit vérin 3
est actionné, l’ensemble est entraîné en translation.

[0026] Au niveau du bloc de poinçonnage 20, le poin-
çon 27 est par ailleurs fixé sur l’arbre d’entraînement 25
si bien que le vérin 3 produit son débattement dans un
espace d’introduction des profilés 28. Pour le montage
du bloc de poinçonnage 20 sur le châssis 17 du module
de poinçonnage 2, outre les moyens de coopération ci-
nématique entre l’organe de transmission 21 et l’arbre
d’entraînement 25, une glissière 18 est avantageuse-
ment formée sur la face supérieure du châssis 17. Le ou
les blocs de poinçonnage 20 sont insérés par glissement
sur le châssis 17 puis, éventuellement, arrêtés par l’in-
termédiaire d’une butée 19 actionnée par une tirette 31
sur le châssis 17.
[0027] On peut facilement changer le bloc de poinçon-
nage 20 suivant l’usinage à opérer. Par ailleurs, plusieurs
blocs de poinçonnage 20 peuvent être reçus sur le mo-
dule de poinçonnage 2. Dans le cas illustré, quatre or-
ganes de transmission 21 sont présents et entraînés si-
multanément par le plateau 22 si bien que quatre blocs
de poinçonnage 20 peuvent être utilisés simultanément.
Le système d’indexage permet la rotation du module de
poinçonnage 2 de sorte à placer le bloc de poinçonnage
20 à utiliser en face de l’opérateur. Dans cette configu-
ration, on utilise quatre trous d’indexage 15 réalisant qua-
tre positions d’utilisation.
[0028] Le poinçon 27 peut quant à lui être démontable
relativement au bloc de poinçonnage 20 et il est en par-
ticulier rapporté par vissage à l’extrémité de l’arbre d’en-
traînement 25.
[0029] L’ensemble précédemment décrit produit un
montage à la fois facile et amovible du module de poin-
çonnage 2 sur le module de base 1 et assure également
un accouplement cinématique optimisé.

REFERENCES

[0030]

1. Module de base

2. Module de poinçonnage

3. Vérin

4. Piston

5. Chambre

6. Socle

7. Face supérieure

8. Platine

9. Rainure

10. Surface d’appui

11. Plot

12. Epaulement

13. Encoche

14. Ecrou

15. Trou d’indexage

16. Bouton d’indexage

17. Châssis

18. Glissière

19. Butée

20. Bloc de poinçonnage

21. Organe de transmission

22. Plateau

23. Chemise

24. Epaulement

25. Arbre d’entraînement

26. Tenon

27. Poinçon

28. Espace d’introduction de profilé

29. Commande hydraulique
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30. Passage

31. Tirette

Revendications

1. Dispositif de poinçonnage de profilés métalliques,
comportant au moins un poinçon (27) et des moyens
d’entraînement du poinçon (27), caractérisé par le
fait qu’il comporte :

- un module de base (1) comprenant les moyens
d’entraînement ;
- un module de poinçonnage (2) comprenant
une partie fixe et un partie mobile portant le poin-
çon (27) ;
- des moyens d’accouplement démontables en-
tre le module de base (1) et le module de poin-
çonnage (2).

2. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel les moyens d’entraînement comportent un vérin
(3) et dans lequel les moyens d’accouplement
comportent :

- au niveau du module de poinçonnage (2), un
passage (30) pour le piston (4) du vérin (3) ;
- des moyens d’arrêt en translation de la partie
mobile du module de poinçonnage (2) relative-
ment au piston (4) du vérin (3).

3. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel les moyens d’arrêt comprennent un écrou (14)
monté à l’extrémité distale du piston (4) du vérin (3)
et s’appliquant sur le module de poinçonnage (2).

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel les moyens d’accouplement
comportent :

- une platine (8) solidaire d’un premier des mo-
dules (1,2) et s’appliquant sur une surface d’ap-
pui (10) du second des modules (1,2) ;
- une surface en saillie sur le second des mo-
dules (1,2) coopérant avec le flanc de la platine
(8).

5. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel la surface en saillie comprend au moins un plot
(11).

6. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel la surface en saillie comporte 4 plots (11) an-
gulairement espacés de 90°.

7. Dispositif selon l’une des revendications 5 ou 6 dans
lequel les plots (11) présentent un épaulement (12)

coopérant avec une rainure (9) formée dans le flanc
de la platine (8).

8. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel la platine (8) comporte des encoches (13) pour
l’insertion des épaulements (12) des plots (11) dans
la rainure (9) de la platine (8).

9. Dispositif selon l’une des revendications 4 à 8 dans
lequel la platine (8) est solidaire du module de base
(1) et la surface en saillie est solidaire de la partie
fixe du module de poinçonnage (2).

10. Dispositif selon la revendication précédente compor-
tant des moyens d’indexation du module de poin-
çonnage (2) relativement à la platine (8).

11. Dispositif selon la revendication précédente en com-
binaison avec la revendication 8 dans lequel les
moyens d’indexation sont configurés pour définir des
positions d’immobilisation du module de poinçonna-
ge (2) sur la platine (8) dans lesquelles les plots (11)
ne sont pas au regard des encoches (13).

12. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel le module de poinçonnage (2) com-
porte au moins un bloc de poinçonnage (20) amovi-
ble présentant un poinçon (27) mû par un arbre d’en-
traînement (25) et dans lequel la partie mobile du
module de poinçonnage (2) comporte un ensemble
de transmission de mouvement de translation entre
le piston (4) et l’arbre d’entraînement (25).

13. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel la partie fixe du module de poinçonnage (2)
comporte au moins une glissière (18) de montage
d’un bloc de poinçonnage (20).
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